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Planche I 

L'inscription que nous publions ici a e'te trouvee en I976 en surface dans un terrain 2 

de la ville medievale non loin du grand port antique (le port de commerce); elle est entree 
alors dans la collection epigraphique du musee. Bien que les conditions de la decouverte, 
n'excluent pas que la pierre vienne d'ailleurs, il n'est peut-etre pas inutile de presenter 
brievement la topographie du lieu de trouvaille. Dans le terrain en question ainsi que 
dans les deux terrains 3 contigus a l'Ouest on a mis au jour, notamment, des restes de murs 
particulierement epais appartenant a un grand batiment, public de toute evidence, qui a 
connu plusieurs phases de constructions. Le terrain situe le plus a l'Ouest a egalement 
livre des restes d'un autre edifice d'importance comparable. I1 faut ajouter que dans la 
parcelle centrale on degage actuellement un batiment rectangulaire dont l'orientation (NO- 
SE) ne s'inscrit pas, chose rare, dans le plan hippodameen de la ville (N-S ou E-O). Mais 
l'importance de cet endroit pour la topographie de la ville antique en general a deja ete 
signalee: en mettant en rapport les deux grands batiments du terrain ouest avec le port 
commercial antique ' on est amene 'a penser que nous sommes probablement dans la region 
de l'agora antique'.4 

Bloc de marbre local de Lartos brise de partout sauf 'a gauche (P1. I). Dimensions 
(maximum); bloc: longueur 0,725 m.; hauteur 0,205 m.; epaisseur 0,24 mi.; surface 
inscrite: longueur 0,5I m. ; hauteur o,ii6 m. 

La gravure est soignee, avec de beaux caracteres ornes de legeres apices. Les boucles 
du beta, encore egales, commencent 'a se separer; les trois hastes paralleles de l'epsilon 
sont tres souvent inegales; le theta, l'omicron et l'omega, avec sa boucle bien ouverte, sont 
nettement plus petits que les autres lettres; les barres exterieures du mul inclinent legere- 
ment en haut; la longueur du jambage droit du pi atteint a peine la moitie de celle du jamnbage 
gauche; la boucle du rho est relativement petite; les hastes exterieures du sigma sont 
constamment obliques; la barre verticale de l'upsilon est longue et celle du phi ne depasse 
pas la hauteur de la ligne en haut. En comparant le style de l'ecriture du texte avec celui 
d'autres inscriptions de Rhodes, qui mentionnent un pretre eponyme ou un sculpteur 
connu et sont donc datees avec certitude,5 on constate a premiere vue qu'il s'agit la du style 
habituel de l'ecriture rhodienne du Ille s.: 6 nous pouvons notamment faire un rapproche- 
ment avec les listes des vainqueurs aux grands Erethimia, datees suCrement grace au nom 
du pretre d'Halios.7 

Pour revenir 'a notre texte, la forme de certaines lettres peut permettre une datation 

I Le present article reprend, en la d6veloppant, 
notre communication presentee au VIlle Congris 
intern. d'Epigraphie grecquie et latine, Athenes i982. 

Je tiens a remercier ici memne l'ephore 1\,. J. 
Papachristodoulou de ni'avoir aimablement auto- 
ris6e a publier ce texte et fouLrni plusicturs renseigne- 
ments, les ephories du Dodecanese de l'aide techni- 
que offerte ainsi que M. M. IHI. Crawford d'avoir bien 
voulu accepter et faciliter la puLblication de cet 
article. Les indications et les conseils de MAI. D. 
Briquel, J.-L. Ferrary, Ph. Gauthier, E. Gruen, Cl. 
Nicolet et Sir Ronald Syme me furent precieuLx; je 
les en remercie chaleureusement. Je suis touLt parti- 
culierement reconnaissante a M. E. Badian de sa 
minutieuse critique. Ce travail, aussi, a extreme- 
ment beneficie de la science de mon maitre, M. L. 
Robert, 'i qui j'exprime ma profonde gratitude. 

2 Terrain Asprakis, AD, Ckr. 3I (1976) (a 
para'tre). I1 est situ6 pres de l'extr6mit6 est de la rue 
antique P io (la dix-huiti6me rue direction E-O en 
commencant du Nord: v. le plan hippodam6en 
publi6 par G. Konstantinopoulos, Archaeology 2I 

(i 968), I I 6). 

3De l'Est a l'OLiest: terrains MIarav6lia (fouilles 
en cours) et M. Hassapoglou, AD, Chr. 25 (I970), 

507-I I. 
g E. Zer-ouLdaki, AD, Chr. (0c. cit.) 5Io. 
5 I1 convient de rappeler que grace aux contri- 

butions de Chr. Blinkenberg, de J. Benediktsson, de 
M. Segre, de L. Morricone, de G. Pugliese-Carratelli 
et de V. R. Grace, 1'epigraphie de l'ile dispose main- 
tenant de listes de magistrats eponymes et de sculp- 
teurs bien dat6es; ce quli permet d'uLtiliser avec moins 
de rnticences ai Rhodes qlu'ailleurs le critere ' style 
de 1'6critLire', dont le maniement n'est pas sans 
risqUes. 

6 V. Clara Rhodos II, 200-I, no 32; cf. I. Lindos, 
5i, n0 Io. I. Lindos, 6o, 70, 86, 97, I02, I05, I32, I34. 
ASAA I949-5i, Titulci Camirenses (avec des photos 
supplhmentaires: ASAA I952-54, Tittli Canirenses. 
Supplementunz et aussi Clara Rhodos vi-vii), I3, 
i6-I7, 23-4, 38, qia, 92, I07, I58. ASAA (loc. cit.), 
Sutpplemlento ep4grafico rodio, I, 5ia, 58. 

V. Kontorini, BCII 99 (I975), 99-I03. 
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plus precise dans le Ille s. Ainsi, dans la premiere moitie du siecle, les hastes du mu sont 
plus nettement inclinees 8 et les boucles du beta sont unies.9 C'est essentiellement 'a partir 
du debut du Ile s. que le style de 1'ecriture des inscriptions de Rhodes presente des change- 
ments nets: le theta, l'omicron et l'omega sont alors constamment de la meme hauteur que 
les autres lettres; 10 le sigma se presente avec les barres exterieures paralleles et souvent avec 
l'angle superieur legerement en arriere; 11 la haste verticale de l'upsilon devient plus petite et 
celle du phi depasse la hauteur de la ligne superieure. 12 Tout compte fait, le style de l'ecriture 
du texte peut etre date plus precisement des dernieres decennies du IlIe siecle. 

Hauteur des lignes: o,oog m. Photo. Estampage. 
Inventaire epigraphique no 552. 

[?-] z EXEINA [?] 
[ 

C---p]FCpa1'01S TE Kcd CPo5ioLs Kai TO!S cPcoaIai [ov avppaXoS--I---EV T1 ME]- 
[pC$I TO1J A]16s TO1J KalrETCoPiOu, 0 VOpi~ETaI Trap' a [*]-rois ' [ylicTaTov ? 

4 [----- ]CiEVOv Kai V'JV 8E PEPaIou(V)TES TaV av1JTWV -rOTlV?] 
[ ?---Tr]pE'oPElIS aTrEoTa2XKaVTn -rpEOpEu-raT%S avroKpaTopaS ' -[?] 
[---- vrra]pXovTraS avToS qpi;kovs avUiLrpEaPEUaal TroTl TOV 8% [iov - ?----- ] 
[---------?-] \AQ\(5AN EKaTEpOis UrapiEl TO iKaOVO [---- -] 

8 [?---------------] 10rMOZ- [oKpi]vaa0l ai[TOlS-] 

[?]F/ 1XEHA [ ?]~~tA 1 

Li. 2-3. - La mention des Romains 'a la tee 13 d'une serie de peuples au datif et celle 
du sanctuaire par excellence de Rome nous incite 'a reconnaitre ici des ceremonies officielles 
accomplies au Capitole par les Romains 14 qui sont pour cela meme mentionnes les 
premiers 15 - au nom d'eux-memes, au nom des Rhodiens et au nom des allies de Rome. 
Les allies en general sont souvent mentionnes dans les documents relatifs aux sacrifices 
officiels.16 Y-avaient-il d'autres peuples nommes? On ne saurait le dire car la longueur 
des lignes du texte ne peut pas etre fixee. 

On retrouve aux 11. 2-3 une des formules banales utilisees pour les ceremonies religieuses 
officielles. Je me contenterai de renvoyer aux nombreux exemples rassembles jadis par A. 
Wilhelm 17 et J. Vanseveren,18 dont le nombre n'a pas cesse depuis de s'accroitre.19 

L. 3. - Comme on ne sait pas 'a quelle distance du bord gauche de la pierre commence 
le texte, la coupure pc5t TOr At6s est theorique; la 1. 3 pourrait commencer par Ep65l OU 
bien iEpC(DI. 

8 A comparer avec I. Lindos, 70, 72, 75, 77, 86. 
9 Comme I. Lindos, I02 OU ASAA I949-5I, 

Titutli Camirenses, i8. 
10 V., 'a quelques exceptions pres, I. Lindos, I46, 

151, 155, 157, i6z; ASAA (loc. cit.), 46, 50. 
" I. Lindos, passim. 
12cf. I. Lindos, I58, i6o, I64, I67, I72, I89. 
13 C'est ce qui ressort de la conjonction TE apres 

le nom des Romains. 
14 Nous reviendrons sur ce point ci-dessous (p. 28). 
15 Ce qui arrive en regle generale; par exemple: 

I. Magnesia, 86, les th6ores d'une cite pergamenienne 
-son nom n'est pas conserve - qui accepte la 
panegyrie d'Artemis Leucophryene, 11. I5-i8, 
[- - ]v -r eauiav v rl?TEawclv xai Tr 6aNa [r]a vovi:[6- 
LE]va [?ri acoTpial -roj rE] PamAi?S EU?vov XcrripoS xai 

Eepy&rou xaK Paai p aaris Xrpa-rovix[isi xai -r6]v [d6?SE?v 

ToO] f[aal]MCOS Kai -r&$v yiXcov Kai Twv 8UV6pewV [K]ai [-r&]v 

[af]u v x [w]v [-ro] 8l S~t[ou TltZv K]ai -ro M [ay]vi [Tco]v. 
Cf. 10c. cit., 73 b, 11. I5-i66: frrEu[X]oVf[VouS --- ] vas 

Kai TeS [.. . ri] 8j [flw fitv Kai Tr Mayv [iTrov - - 

Dans Syll.3, 694, a l'occasion de 1'erection des steles 
portant le traite d'une cite (Elaia ? Pergame ?) avec 
Rome et d'autres documents relatifs, cette cite 
accomplira des ceremonies, 11. 44-7, ?1T' 6ycael T-(X[[jt 

Kal aw]-rTipiai -roj -rE [e]-rTpoU 8ivovYU K [ai -r65v TPwc]a(wv 
Kai co KOl [voG] -rCv lT?pi r6v Kae [iiyEvt6]va At6vUaov 

-n:[x]lvi[T&$v]. R. Herzog-G. Klaffenbach, Asylieurkun- 
den aus Kos, Abh. Ak. Berlin, Ki. Spr., I952, I, 23, 

I3 c, decret des Geleens (du Phintias) par lequel ils 
acceptent l'asylie d'Asclepieion de Cos, 11. 33-7: 

ua6cvrc Si --- ?iri raS orriaS raS x[oivaS --- 6p]vaS xai ?v 
Tc)l ['AaK]XarlIEiCl ih [pEIOV T'TAlOV Ti,p] ToO 8'a&ov -rC[y 
rE?C)lcov xai Kcoicov - - -] (restitution appuyee par la 
mention du temple d'Asclepios a Gela, v. p. 24). Parmi 
les exceptions 'a cette regle on peut evoquer les cas 
suivants: I. Magnesia, 46, decret rrap 'E-rriSavvicov qui 
ont accepte la panegyrie d'Artemis Leucophryene, 11. 
37-9: [- - - 6Tcos Si Ta& ?ywlTi]vva - -- [ -- ?t 
6yafO&u auvwrE]X-ra TrC)i [-r]E Ma[yv1rTwv] Kal 'ErriSaVviwv; 
traite entre Milet et Heraclee du Latmos, Delphinion, 
I 50, 1i. 24-5: - -- OUVVEVEK1V Ta &E8oypEva Twi -T? p"col 
rC)i Mi?rlaicov xal rCoi 'HpcXiECO-r&V. 

16 On se rappelera l'inscription I. Magnesia, 86, 
mentionnee a la n. precedente, mais aussi certains 
decrets ephebiques: IG, I12 IOII (io6-i05 av. 
J.-C.), 11. 68-9: 6 KoapLI-rhs hv TOiS iepoiS ols OSeV ?T' iylEifa 

Kal [aco-rTp]i a rfis -rT? Povus Kal -rO 81Lov Kai ,Tai8&3v Kai 
yUValKCOV Kai T&)V qfil?&V Kal avuw6X [v] TOy Sjov -r TOO 
'Aeiivaicov; cf. 11. 77-8. V. egalement I039, 11. 3-7 et 
passim. 

17 N. Beitrdge II, I9I2, 17-I8. 
18 Rev. Phil. I937, 338 et 342-3. Cf. Bull. ip. I980, 

I97. 
19 V. le decret inedit de Mytilene, grave stoichidon 

et date de la basse epoque classique, AD, Chr. 29 
(1973-4), 865. 
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- KaE-rrsTpiov. Un autre rhotacisme date encore plus haut dans l'epoque hellenistique, 
en 267 av. J.-C., est fourni par le catalogue des vainqueurs des Basileia d'Alexandrie,20 
col. I, 1. i6: Bovi3apos, anthroponyme macedonien, au lieu de Bou,Baxos. 

-o (sc. iEp6v) VOtIigrTal -rrap' avrols (sc. TolS Pcotuajois) CIylcoraTov ou bien &1yiov. 
Le degre de l'adjectif depend du contexte. Pour notre texte ni le sens ni meme - a propos 
du sanctuaire de Zeus Capitolin specialement - les donnees archeologiques n'invitent 'a 
restituer a[pXaioTa-rov]. 

L. 4. - ,EpaiouTEs. L'omission du nu n'est pas due 'a une erreur du lapicide mais 'a un 
fait de prononciation tres frequent qui est ici precoce. On le trouve dej"a, par exemple, 
dans la lettre d'Antiochos III 'a Amyzon datee de 203, C. B. Welles, Royal Correspondence 
in the hellen. period (1934), 38, 1. 9, republiee par J. et L. Robert, Fouilles d'Amyzon en 
Carie (I983), 132, 135 avec la n. 22. Le participe ?PEalo0(v)TES se rapporte au sujet de 
aTEcYTc(AKaVTIi. 

L. 5. - Nous ne croyons pas que le nom 1y]pEajPEIS soit le complement d'objet direct 
du verbe TrEa-Trc6aKaVTr ni que les mots 1TpEop3uTras avrToKpaTopas soient l'attribut de ce 
nom au sens oiu les ambassadeurs auraient ete envoyes avec pleins pouvoirs. Car, s'il en 
etait ainsi, on aurait precise cette qualite supplementaire.2' I1 faut plutot rattacher le mot 
Tr]p?C?Es au participe PEIaio(v)TES. Nous n'avons pas mis apres TT]pE'cp1s de virgule: 
en effet, d'une part, le participe PEPaiou(v)-rEs est appose au sujet du verbe aTrE`T&2IKavTT et, 
d'autre part, la lacune ne permet pas de dire s'il y a ou non une autre proposition avant le 
mot cxr?E-TacKav-rt, 'a laquelle appartiendrait le substantif 1r]pEafElis. 

-Pour combler les lacunes de la fin de la 1. 5 et du debut de la 1. 6 nous proposons 
une des formules dont les divers passages relatifs aux ambassades offrent un large choix; 
exempligratia: 22 av8pas chiffre 23 O IT ou OIlVEs a&IKO6[EVOI OU TrapayEvo6lEvol ou MEN\eVTES 
TrapEKaEEavOU ioTilcraVTOoVou O i'icaav (-aavaro) 2 TO'vs cPoouS lvUaPXOVTaS aTis qioUos, 
etc. 

L. 6. ba[,uov. Dans une inscription grecque relative 'a Rome ce mot peut etre un 
latinisme qui traduit le terme populus susceptible de designer aussi une confederation. Le 
traite d'alliance entre Rome et les Etoliens de 212 (2I I), Staatsvertrdge, III 536; Iscr. stor. 
ellen., II 87, 1. 8, fournit l'expression 6 08aos o TCA)V AiTAC)XXv qui correspond 'a 6o aipS TNv 

'PcoPuaicov. Chez Polybe, XXI 32, 2 et 4, on trouve deux fois le meme exemple, 6o itios o TCO)V 

Ai-rcT2cv. Mais, on l'a deja releve,25 l'historien utilise cette formule precisement dans le 
passage qui reproduit les clauses du traite conclu entre Rome et les Etoliens en I89. 

L. 7. - Les lettres AN qu'on lit nettement apres la cassure appartiennent surement 'a 
la terminaison d'un mot. I1 ne peut pas s'agir de la particule av car la forme dorienne est 
Ka. Pour les traces anterieures, voir P1. I. 

-KCCrEpots. C'est-'a-dire le peuple qui demande l'appui diplomatique des Rhodiens et 
le damos de la 1. 6, auquel s'adressera I'ambassade commune. 

- T iO 8Kaiov. Plus qu'une simple notion morale de justice, ce mot paralt ici avoir un 
sens juridique. On vise 'a la creation d'un etat de justice pour l'un et pour l'autre peuple; 
pour que l'un et l'autre ait ce qu'il est en droit d'avoir, ce qu'il convient qu'il ait. A 
comparer avec I. Magnesia, 32, decret des Acarnanes pour l'acceptation de l'asylie et des 
concours en l'honneur d'Artemis Leucophryene, 11. 3I-3: vITrapXElV 8 Kal TO1S Mayvrlcav 
iAoIS Kac o'IKE'O1 oialV TO SiKaloy KaeT? Kal TOl U TpOt?VOKS TCV 'A?TTEIpcAT&V; cf. aussi la 

20 L. Koenen, Eine agon. Inschr. aus Agypt. und 
friihptolem. Konigsfeste, Beitr. KI. Philol. 56 (1977), 
4; v. aussi 23. 

21 Ainsi, dans le decret d'Ithaque, I. Magnesia, 36, 
11. 3-5: bru?l M6yvflTsS O[1 &]rr[6 Ma]livSpou ... 
-TrpECpEv[-T]xs [arIoaTrOiXaVTES -roC,S & a[ToxIS] Kai ?TTay- 
yEvri~pas. Loc. cit. 46, rTap& 'Elrr6apviwv, 1. 5: aEc- 
[AKa]v-r[t] TpEaEvourxs T [o]}s Si caO[ro1]s Kai Oia[p]ous; cf. 
aussi le traite d'isopolitie entre Pergame et Temnos, 
Alt. Pergamon viii I, 5; Staatsvertrdge III 555, 1. 5, 
et 11. 9-I I: &Troa-riXatl 'TpEa3E'UTaS 8O, oi-rtVES-- - [Ka]i 
StaXEyiaov-Tat 6Trcos yrjptIaOit Ta!S -rr6AEClV [&p]po-r9pats 
iaoro?lrToMia. 'Eav &E qaiv []T-rat [TI]pvit-rats gnrriEtOV Elvat 
caUvOEtvaI lrEpi -T[O]Ui[TOV], TO"S pEEaraXpgvouS a0'TOKp6rrOpaS 
[dvat]. 

22 La longueur des lignes du texte ne pouvant pas 
etre fixee, nous nous contentons de signaler ces 
diverses formules plausibles sans pouvoir ni trancher 
en faveur de l'une ou de l'autre, ni proposer de 
complenments eventuels 'a ces formules, comme, par 
exemple, I. Magnesia, 36,11. 12-13: ol rrpoaiE6v-rEs irp6s 
rhv Pouviv Kxai rOv 58itov. 

23 Sur le chiffre v. ci-dessous (p. 29). 
24 On pourrait aussi avoir le verbe a l'imparfait 

ou au futur ou en participe futur avec l'article. 
25 G. A. Lehmann, Untersuchungen zur hist. 

Glaubwiirdigkeit des Polvbios (I967), 58 avec la n. 24 ; 
cf. G. Klaffenbach, Der rom.-dtol. Biindnisvertrag 
vom Jahre 2I2 v. Chr., Sitzungsber. Ak. Berlin, KI. 
Spr., LFit. und Kunst, 1954, I, 20-1. 
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copie de Delphes de la ' loi sur les pirates ', F. Delphes, III, 37,26 B, 11. io-iI 8iKai6v 27 

E [-nTv axv]Tos ppovTioat pT EK TTaIS pCacYEias ca-T [c5V tl TE] Tr [s] Xpas T' OplCA)V TELPaTT [s 
W)8EAS 6P~UT --] 

L. 9. Monsieur E. Badian a eu l'amabilite de nous communiquer la lecture et la 
restitution qu'il suggere: YTAXETIA, -pEf3PE]yTaS E'a[yyE... Lors de la derniere lecture 
de la pierre (novembre 1982), nous avons lu: [/ i(?)IETIA. 

Pour autant qu'on puisse en juger par les phrases precedentes et le futur 'vC11&ptE1,28 
on attend de voir exprimer ici le but ou l'un des buts de l'ambassade commune. Nous 
supposons donc une proposition subordonnee avec o-rrcos ou o'6Tr (suivant le verbe dont elle 
depend) 'a l'indicatif futur: pour qu'il y ait TO 8iKatoV ou de quelle maniere (comment) il 
y aurait TO S'Kalov. Dans ce genre de phrases il arrive souvent que la nuance de fin, de 
maniere ou d'interrogation indirecte soit difficilement distinguee.29 

Dans la mesure oiu l'etat de conservation de la pierre nous le permet, nous croyons 
pouvoir degager les conclusions suivantes: le fragment relate deux evenements distincts 
aussi bien dans le temps que dans l'espace. Le premier; 11. 2-4, a lieu 'a Rome. I1 doit s'agir 
de rites certainement officiels, mais qui ne sont pas de type courant. La mention des 
Rhodiens parmi les Romains et leurs allies, mais independamment de ces derniers, doit 
revetir une signification politique toute particuliere. Le second, 11. 4 sqq., se passe apparem- 
ment 'a Rhodes et est contemporain de la gravure de l'inscription. Les deux faits ne sont 
pas pourtant completement independants. L'un des peuples cites 'a la 1. 2, confirmant 
maintenant sa foi juree (son attitude de confiance) aux Rhodiens, a envoye des ambassadeurs 
avec pleins pouvoirs et demande aux Rhodiens, en raison des liens d'amitie qui les unissent, 
de s'associer 'a ses legats pour une ambassade commune aupres d'un peuple, dont le nom 
fait defaut. Le but parait etre que l'un et l'autre peuple ait ce qu'il est en droit d'avoir. 
On a l'impression que le peuple qui envoie les ambassadeurs autokratoras, se trouvant alors 
dans une situation difficile, recherche la mediation des Rhodiens pour retablir (Jrrr&ptEi TO 

8iKaiov) ses rapports avec un tiers peuple plutot que pour creer de nouveaux rapports avec 
celui-ci. Quoi qu'il en soit, le fait que les verbes (modes personnels et participes) sont au 
pluriel 30 montre qu'il n'est pas question - du moins dans la partie conservee du texte 
d'un roi. Par ailleurs, en ce qui concerne le cadre historique, le document fournit deux 
elements qui invitent 'a le dater au plus to't des dernieres decennies du IIle s.: nous avons 
de6ja parle de l'ecriture (v. ci-dessus); le second element - qui est la presence des Rhodiens 
en collaboration avec les Romains - permet de fixer comme terminus post quem la premiere 
guerre de Macedoine. 

Qui sont les ' demandeurs'? Quel est le damos auquel s'adressera l'ambassade com- 
mune? 

Trois contextes sont susceptibles - apparemment - de s'adapter 'a la situation 
decrite dans cette inscription. 

Selon une premiere hypothese, c'est Rome qui vient solliciter l'appui diplomatique 
de Rhodes pour gagner les Etoliens 'a sa cause 'a l'occasion de la deuxieme guerre de 

26 Revue et republiee avec la copie de Cnide par 
M. Hassall, M. Crawford et J. Reynolds,' Rome and 
the eastern provinces at the end of the second cent. 
B.C. ', JRS 64 (I974), 203. 

27 Sans article ! Cf. le commentaire de G. Colin, 
Ioc. cit. 41. 

28 YjTr(grt (IG xii I, 9, cf. GDI 3760) ou OiTapei 

'futurum doricum' (GDI iv 3, p. 613, meme texte: 
grammaire par 0. Hoffmann) ? 

29 Isocr. ii, i6: KacA&S ST;paywyi]creiS, i]v CaKoTK S ?6TWS oi 

pe2rTicToi p,v Tas Trpa6s 9iovucrv, 01 8'a?Aot P,TI5V a81KCuoVTra. 
IG 112 I4I, 11. 2-4: eTrEp22eq, 6TrWS (bS K&?lu-ra -rOpweU- 

aov-rai oi 1TpiopEjs Ci s paui?Ma. IG ix I2, I, 173, 11. 9-14: 
5ia?tyeceai O-rTip a-0-r&V KaT2 [-r]&s 8o [e]i [c[as v]-r [oA]xs 

rapa -rxS -rr6ios -r&v 'HpaKXEcWT6uV, [Twu]s povX[4cre]T[at 
rroXv]copicai, rEpl JI)v olov-ra SEiV 0o 'HpaKNeICTra [-r6v 
PautMa] ?avrrTv rToXvcoApeiv C;s 6v-rcA)v &ToiKCA)v [r&S]y AlT2CO V, 
[Ka]1 [-ra].roa 1To0&V Ev'Xapic-rn1lcE -roIS AiTrcoWiS. I. Magnesia, 
39, 1. 25 *et 11. 20-4: -rapaKaNov-os - - -[K]al SOrt 
eTraKoXo0uOcravrEs Tols &l0oVpEVoIS Ka avuvaijt[l]uarvTes r&xs 

'Ap-rTptIoS -r&S -rip&S 6K6Ao0O [a] -mp&tovTr -ra -re TOV EEOi 
VaTrEia Kai -rC3v -rTpOyEyEViipAvc,v -rroG' aOrroCis qi?xavGpcb-rcov. 

Loc. cit. 97 (decret de TUos pour un citoyen de 
Magnesie), 11. I8-24: Ollcos 6 a-rgyavos [Cbi ia]-rE?(PVWCEV 
6 rifpoS rFav&KOV dv [ayyE^ij E]v -roIs Atovucriots ols vv-rTENOOCrIV 
Md&[yvTlrES] oTIOvuE& aii&,To s SI6-I -raiT-ra -rmtuCra[VrES 
aKOXov]0J]& -rE -rTp&tovcrv -rTij wpoo-rrapXojuTi p [tXia -rais 
-rr]6JAEtv rrp6s 6&AXT9aS Kai XapIOUV[Tat -rC)I S]pctnI. Syll.3, 
59I, decret de Lampsaque en l'honneur d'H6g6sias 
pour ses ambassades a Marseille et a Rome, 11. 32-6: 
- - - r1ToXE-ro, Eav -rrp6s -rivas Vl2av Ti 6PKIa rrofj-rai, SI6-rtI v 
-roirrois -rnEpiXyE-rai -r'pl -rr6?wv iUC3v Kai StarTTpiamrrat -r1v 
8llpoKpa-riav Kai -riv airrovopiav Kai -riv EdpiVTV, Kai rrOItcEt 
6 6v ,VTyrai ElXpTfo-rUEIV, Kai I6-rtI k -ris -TTapEvoXNEIv 

ITEIp&rat OVK i-rrrrp~Ey &AA& -rrapaKiC/OXEI. OGI 222, 11. i 8- 
20: arrropaivt-rcoav Si a-CrC)t ol o11pEC4pEs SI6rt TroVTro rotCIv 

11roACv -rTE yaOt$v ac-rios ic-rat -rais -rr6XEaIV Kai0 &p0&a 1a(oXo"- 

CrEI -rit -rCv -rpoy6vwv afpEcEt. 

30 A une exception pres, 1. 3, mais qui ne change 
rien. 
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Macedoine. Les rapports des Romains et de la Conf6deration en cette fin du IlIe s. etaient en 
effet mauvais. L'appel etolien de l'automne 202 31 pour renouveler, selon Appien, l'alliance 
avee eux et pour denoncer les agressions de Philippe V a ete rejete par le Senat.32 Cependant 
des le commencement du conflit les Romains ont plusieurs fois essaye de pousser les 
Etoliens 'a la guerre.33 Les tentatives du consul P. Sulpicius Galba des son arrivee en 
Illyrie eehouerent 34 et les Etoliens restZerent dans l'expectative. C'est en xxxI 40, 9-IO, 
que Tite-Live nous apprend, incidemment, l'entree en guerre de la Confederation apres 
la victoire d'Ottolobos en ete I99. 

Mais dej"a avant meme le debarquement des legions de Sulpicius en Illyrie, Rome avait 
tente de se rapprocher des Etoliens. Polybe nous raconte que P. Sempronius Tuditanus, 
C. Claudius Nero et M. Aemilius Lepidus, les trois legats envoyes en Grece, en Egypte et 
en Syrie en 200 35 avec mission, notamment, de monter les Grecs contre Philippe, se sont 
rendus en particulier chez les Etoliens, a Naupacte; la, ETr(av lT?Epi 'TixiTrTTou - -- -Tcapa- 
-rrX,qackoS du contenu de ce qu'on appelle le premier ultimatum qu'ils allaient signifier 'a 
son general Nicanor qui ravageait l'Attique.36 

La presence des legats 'a Rhodes est un element qui peut plaider en faveur de cette 
hypothese. En effet, apres avoir quitte Athenes, ils se sont rendus 'a Rhodes. Leur passage 
dans l'ile ne fut pas une simple escale sur le chemin de l'Egypte. Ils sejournerent 'a Rhodes 
quelques mois pendant lesquels se deroulerent des evenements importants: le jeune 
Lepidus est alle seul lancer au roi, qui faisait le siege d'Abydos, ce qu'on appelle le deuxieme 
ultimatum; 37 d'autre part, quand, apres la prise d'Abydos, des ambassadeurs acheens ont 
cherche 'a pousser les Rhodiens FiS T(aS iTrp6S TOV N?wriTrov 8iaXAIaEiS, les trois legats sont 
intervenus et ont parlek vTrp Trto wI Tro1E crOal 8iaAc'aols Tp6?S RIVTTIrOV aQVEV 'P pal 

;38 Par ces derniers mots on comprend aisement que Rome avait d6ji declare la guerre; 3 

les preparatifs en avaient ete annonces a Attale quelques mois auparavant lors de son 
entretien avec les legats au Piree.40 Les Romains comptaient les Rhodiens parmi leurs 
partenaires. Or, nous croyons que les 11. 2-3 de notre texte peuvent faire allusion aux rites 
requis pour la declaration de la guerre, rites auxquels Sulpicius a fait proceder au Capitole 
au nom du populus romanus, de ses allies et de ses partenaires et dont Tite Live nous a garde 
le souvenir.41 

De meme, toujours dans cette hypothese, la formule E'KaTEpOIS vrTaprr i TO biKaIoV 
(1. 7) pourrait se rapporter 'a la repartition du butin mobilier et immobilier: une telle 
clause est developpee en de'tails dans le traite de 2I2 (21 i) entre Rome et la Confederation 
etolienne. I1 ine serait pas impossible que les Romains, desirant absolument gagner les 
Etoliens 'a leur cause, un an environ apres le mauvais accueil de 202, aient promis que 
' chacun aura ce qu'il est en droit d'avoir '. Pourtant, selon Polybe, lors de la conference de 
Tempe, en I97, apres Cynoscephales, ni Flamininus ni les Etoliens ne s'accordaient sur le 
sens de 5iKaLov.41 Quelle realite materielle recouvrait le terme de 8IKalov? Le texte est 
malheureusement trop fragmentaire pour que l'on puisse repondre 'a la question. 

31PouLr le probl&me de la datation de L'anmbassade 
v. iI\. Holleaux, Rome, la Grece et les monoarchies 
heIhenistiques au IlIe s. anv. 7.-C. (273-205) (935), 
293-7. Cf. la mise au point des differentes opinions 
chez J. Briscoe, A Commentary on Livy books XXXI- 
XXXIII (I 973), ad XXXI 29, 4 et chez W. Dahlheim, 
Strztktur und Entzvicklung des ront. VNdkerrechts im 
dritten und .zweiten Jahrh. v. C/hr., Vestigia 8 (i 968), 
238,f n. 1 3. 

32 Tite-Live (P) XXXI 29, 4; cf. (A) xxX 26, 5. 
Appien, Maced. 4, 2. 

33 Les Acheens aussi, mais cette question n'a rien 
a voir avec notre texte. 

34 I1 s'est d'abord servi d'Amynandros, roi des 
Athamanes (Tite-Live XXXI 28, 3); la seconde fois, 
devaant l'assembl6e panaitoliquLe de I 99, son legat, 
L. Furius Purpurio, a ete appuye par les ambassa- 
deuLrs ath6niens (Tite-Live XXXI 29-31). 

35 Au printemps (avril): c'est Ia date etablie par 
M. I-Iolleaux, Rome, la Grece..., 50, n. 2 et 293, n. i, 
suivi par plusicurs savants: A. H. McDonald-F. W. 
Walbank, 'The Origins of the Second Maced. War', 

YRS 27 (1I937), I89 avec la n. 6o et R. Werner, 
' Das Problem des Imperialismtus und die r6m. 
Ostpolitik im 2. Jh. v. Chr.', AxNRJT I I (1972), 543 
avec la n. 14I. Suivant Tite-Live XXXI 2, 3 certains 
savants ont place le d6part de l'ambassade en 201: 

J. P. V. D. Balsdon, 'Rome and Macedon, 205- 
200 B.C.', JRS 44 (1954), 38 et J. 1Briscoe, loc. cit. 
(n. 31) 44; cf. P. Pedech, REG 75 (i962), 229 et 230. 

3G Pol. XVI 27, 4. 
37 Pol. XVI 34. 
38 Pol. XVI 35. 
39 V. F. W. Walbank, 'Roman declaration of 

wvar,' Cl. Ph. I 949, 19. 
40 Pol. XVI 25, 4. 
41 (A) xxxi 8, I-4; 9, 5-IO; 14, I. 
42 XVIII 38, 4-9. Tite-Live (P) XXXIII I3, 7-12. 

Sur cette double question: (a) le traite de 212 (21 I) 

6tait-il en viguetur en 2o6 ou non ? (b) s'il etait en 
vigueur, donnait-il raison aux r6vendications 
6toliennes de I97 Ou a la the7se de Flamininus? v. la 
mise au point de E. Will, Histoire politique du monde 
hellenistique (323-30 av. J.-C.) W (i982), I63. 
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A cette hypothese on peut cependant faire les objections suivantes: (I) (1. 3) les Romains, 
on le sait, ne confirment jamais leur propre fides; ce sont les autres qui sont in fide des 
Romains.43 Mais rappelons que le premier pas avait dej"a ete fait par les ambassadeurs 
rhodiens, qui s'etaient rendus 'a Rome, en automne 20I, en meme temps que ceux d'Attale, 
pour denoncer Pbilippe.44 Les tournures iai v'Jv 5-'TV JTV iTkV montrent juste- 
ment que les Romains repondent ici 'a l'initiative rhodienne: les demarches de 201 ont eu 
comme consequence l'association des Rhodiens 'a l'accomplissement des ceremonies de 
guerre (11. 2-3). De cette maniere, si l'on suit notre analyse, le mot rrifort fides,45 utilise 
dans un tel contexte, doit plutot signifier la foi juree, la confiance assuree par des serments 
comme dans l'episode entre Philippe V et Aratos sur la citadelle de l'Ithome, a MVIessene, 
que Polybe, VII 14, 2, termine ainsi: ctIiAITTTroS TIEiaEi'S 'Ap&o 51ETsAaiE TrV Trp6s 
MEcYcTflViOUs TrLUTIrV Tots KcrTCX TrlV &pav; 46 on peut aussi evoquer le passage oiu Tite- 
Live, XXIII 34, I-2, raconte la conclusion du foedus entre Philippe et Hannibal: in has 
ferme leges inter Poenum ducem legatosque Macedonum ictum foedus; missique cum iis ad regis 
ipsius firmandam fidem legati, Gisgo et Bostar et Mago. 

(2) Comme il ressort de l'hypothese ' romaine ', les lTpsoaPEurai aUToKPaToPEs de la 
1. 5 seraient a identifier avec les trois legats. Mais si les institutions des cites grecques ont 
permis l'existence des ambassadeurs avec pleins pouvoirs, il n'en etait pas de meme pour 
la constitution romaine. On peut toujours imaginer que les mots presbeutai autokratores ne 
traduisent pas une formule latine precise, mais seulement l'impression que les Rhodiens, 
ignorants des institutions romaines, auraient eue des pouvoirs effectifs attribues 'a ces 
legats. L'envoi du plus jeune d'entre eux aupres de Philippe pour signifier 'a ce dernier le 
deuxieme ultimatum du Senat aurait contribue 'a cette impression. L'auctoritas, dont 
etaient normalement investis les legats envoyes par le Senat et qui est liee 'a leur mandat, 
a du etre renforcee dans le cas de ces ambassadeurs qui agissaient dans le cadre de la pro- 
cedure de jus fetiale modifiee en cette fin du IIIe S.4 Nous pourrions ainsi proposer a la 
fin de la 1. 5 la restitution a`[v8paS TpEIS]. 

L'expression ' legats avec pleins pouvoirs ', l'interpr6tation peut-etre maladroite de 
la ' confirmation par les Romains de leur propre fides ', et les renseignements donnes sur 
le sanctuaire capitolin,48 tout cela pourrait s'expliquer par les difficultes qu'auraient eues 
les Rhodiens 'a comprendre le latin des legats. Car, en realite, il est tres peu vraisemblable 
que les Rhodiens traduisent servilement un texte latin. Toutefois, mises La part ces parti- 
cularites, notre interpretation s'accorde bien avec le comportement et les activites de ces 

etranges ambassadeurs' 4 en Grece et notamment 'a Rhodes. Ayant appris dans l'ile la 
nouvelle de la guerre et constate qu'a part Athenes - allie peu efficace - ils n'avaient 
gagne jusqu'alors 'a leur cause aucun peuple grec qui soit puissant militairement,50 ils 
deciderent (est-ce d'apres des ordres qu'ils re9urent 'a ce moment?) de a rpTTC3pEvsEiv avec 
les Rhodiens auprZes des Etoliens. Cela donna peut-etre aussi aux Rhodiens l'impression 
que les legats etaient investis de pouvoirs tres etendus. 

Une seconde hypothZese pourrait egalement etre envisagee dans le cadre de la seconde 
guerre de Macedoine. Durant l'ete 200, Athenes devastee par les raids de Philippe a fait 
appel 'a Rhodes, 'a la Crete, 'a Pergame et 'a l'Egypte. S'etant vite rendu compte de l'in- 
suffisance du secours qui lui etait offert, la cite s'est adressee 'a Rome. Ces demarches 
diplomatiques menees par C6phisodoros nous sont connues par Pausanias, I 36, 5-6. Son 
temoignage - dont certains historiens modernes contestaient l'authenticite historique 5i 

13 On peut cependant se demander si les ambassa- 
deurs romains ont en realite employe 1'expression de 
la 1. 3 ou si elle n'exprime que l'interpretation de leur 
phrase par les Rhodiens. 

4" Tite-Live (A) XXXI 2, i. Appien, MVaced. 4, 2. 
45 E. Gruen a recemment montre que le sens grec 

de ria-ris a et compatible avec les valeurs romaines: 
' Greek -TiOTrs and Roman fides ', Athenaeum 6o 
(1982), 50-68. 

46 Sur ce passage v. les commentaires de J. et 
L. Robert, Bull. ep. I969, 498. 

4 A. H. McDonald-F. W. Walbank, loc. cit. (n. 
35) I92-7; F. W. Walbank, loc. cit. (n. 39) 15-19; 
VV. Dahlheim, loc. cit. (n. 31) 174-9. 

48 Nous croyons, en effet, que la mentioni d6tai116 du 
temple de Zeus Capitolin a bien sa raison d'etre: 
elle voulait souligner l'importance et le r6le de ce 
sanctuaire dans la politique exterieure de Rome. 

49 Nous empruntons cette expression a M. 
Holleaux, Etudes d'epigraphie et d'histoire grecques, 
v (I968), 346. 

60 V. l'expos6 de W. Dahlheim, loc. cit. (n. 3I) 
255-6 que le nouveau document paralt etayer. 

51 V. notamment M. Holleaux, Etudes, v, I6-I9 
et K.-E. Petzold, Die Eroffnung des 2. romischmaked. 
Krie.ges (1940), 8I. 
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se trouve confirme, pour la majorite des savants, par un decret attique en l'honneur de 
Cephisodoros, Hesperia 5 (1936), 4I9-28, no I5; Iscr. stor. ellen., 33.52 Ainsi, il ne serait 
pas impossible que des ambassadeurs atheniens autokratores - dont Cephisodoros - aient 
demande a leurs amis Rhodiens, qui avaient requ quelque temps auparavant 'a Athenes 
l'isopolitie et une couronne,53 de les appuyer devant les patres (1. 6: TIroTL TOV 5&[pov Tr$V 
TPcouaicov]). Dans cette hypothese, les TrpEcur3EuTai aCrroKpa&ropEs de notre texte, etant 
envoyes par une cite grecque, ne poseraient aucun probleme; les Atheniens, PEPatoVTEs 
Tav avTcA)v Trio-riv c'est-'a-dire confirmant leur confiance aux Rhodiens - ne gene- 
raient pas non plus.55 

L'interpretation des 11. 2-3 parait, a premiere vue, aisee: comme Athenes n'entretenait 
pas encore de rapports officiels avec Rome avant la deuxieme guerre de Macedoine,556 
l'ambassade qui a sacrifie au Capitole devrait etre la 'premiere' 5 des 'trois' ambassades 
atheniennes, selon Tite-Live,58 envoyee "a Rome en 20I, sub idem fere tempus que les 
ambassadeurs de Rhodes et de Pergame. 

Cette hypothese se heurte "a un certain nombre d'objections. Si Cephisodoros et ses 
sympresbeutai 59 etaient investis des pleins pouvoirs, comment l'inscription attique - un 
decret honorifique ! ne l'aurait pas precise ? Il serait, par ailleurs, etrange que les 
Atheniens, auteurs des vaeux, ne figurent ni "a la premiere ni 'a la seconde place (1. 2) mais 
peut-etre - ce qui n'est meme pas sur - apres tous les autres peuples (dans la partie de 
la pierre qui manque) ? Et 'a quoi pourrait servir l'exaltation du Capitole de la part des 
Atheniens puisque les Rhodiens - leur futur soutien aupres du peuple romain - devaient 
connaltre ce qu'est le temple de Zeus Capitolin ? Soulignons, par ailleurs, que la' premiere' 
ambassade athenienne, rapportee par Tite-Live, XXXI I, IO, est a juste titre consideree 
comme la plus suspecte des ' trois '. Elle est rejetee, pour des raisons chronologiques, par 
la plupart des historiens modernes comme une invention annalistique.60 De toute faSon, 
Si nous revenons au document rhodien, la 1. 7, EKacTEpols vTrap~Ei TO 5alKaov - que nous 
avons reconnue comme designant le but ou l'un des buts de l'ambassade commune 
fournit l'objection decisive contre I'hypothese ' athenienne': dans cette perspective, le 
mot EKaTEpOlS designerait Philippe, l'envahisseur, et sa victime, Athenes, ce qui est impen- 
sable. 

Dix ans plus tard environ, une autre grande guerre, la guerre antiochique dans sa 
derniere phase, pourrait offrir le cadre possible pour l'interpretation de l'inscription. 
Quand les Scipions - qui, 'a leur passage en Grece au printemps i90, se sont entremis 
pour conclure un nouvel armistice avec la Conf6deration etolienne 61 se preparaient 
en Asie Mineure pour porter le coup final 'a Antiochos, les Etoliens recommencerent la 
guerre en Grece propre. Neanmoins, )a l'annonce de la victoire de Magnesie du Sipyle et 
de l'envoi des legions sous le consul M. Fulvius Nobilior, ils demandZerent 'a Athenes et 
a- Rhodes leur appui diplomatique. Apres la reddition d'Ambracie, les Etoliens qui s'em- 
presserent de redemander des 8taAVuaoES, se virent alors imposer des conditions severes. 
Les ambassadeurs atheniens et rhodiens accompagnerent ceux de la Confederation aupres 
du consul d'abord, devant le Senat ensuite, pour obtenir un allegement des clauses du 
traite.62 

52 V. F. WV. Walbank, Philip V7 of Macedon (i967), 
312-13; cf. les remarques de J. P. V. D. Balsdon, 
loc. cit. (n. 35) 36. 

53 Pol. XVI 26, 9. rite-Live (P) XXXI I5, 8. 
V. F. V. Walbank, Commentary on Polybius, ad 
loc. cit. 

54 Avec un esprit doux! 
5 Cela ne veut pas dire qu'en grec le mot riaTriS ne 

peut pas, selon les cas, designer aussi la soumission; 
v. les exemples r6unis et commentes par E. Gruen, 
loc. cit. (n. 45) 64-5. 

56 F. W. Walbank, loc. cit. (n. 52) 312. R. Werner, 
loc. cit. (n. 35) 542 avec le n. 139. J. Briscoe, loc. cit. 
(n- 31) 44. 

57 (A) XXXI I, IO. 
58 Sur le schema livien v. J. P. V. D. Balsdon, loc. 

cit. (n. 35) 3 5-7; cf. cependant la discussion de 
J. Briscoe, loc. cit. (n. 35) 42-5. 

59 V. la n. 52. Selon J. Briscoe. l0c. cit., 44, W. V. 
Harris, War and imperialism in republican Rome 327- 
70 B.C. (1979), 217, n. 2, entre autres, la mission 
men6e par Cephisodoros peut probablement etre 
identifi6e avec la ' deuxieme ' ambassade ath6nienne 
de Tite-Live (A) XXXI 5, 5-7; cf. F. W. Walbank, 
loc. cit. (n. 53) ad XVIII IO, II. 

60 M. Holleaux, Rome, la Grece..., 265. Id., 
Etudes, v, 9-28. F. W. Walbank, Philip V, 3II-12. 

L'analyse de J. Briscoe, loc. cit. (n. 3I) 43, plaide 
aussi en ce sens. 

61 Pol. XXI 4-5. Tite-Live XXXVII 6-8. 
62 Pol. XXI 25-32. Tite-Live XXXVIII I-I I; 28, 

5-I1 ; 29. 



ROME ET RHODES 3 1 

Les Etoliens etaient, sans nul doute, le peuple grec qui connaissait le mieux le temple 
capitolin. I1 ne serait pas impossible que, lors d'un sacrifice au Capitole, ils aient aussi 
mentionne les Rhodiens, leurs amis depuis des decennies.63 D'un autre cote, les Rhodiens, 
allies des Romains dans les guerres depuis 200, ne pouvaient pas ignorer ce temple. La 
question se pose ainsi toujours: pourquoi cette mention particuli'ere du sanctuaire de Zeus 
Capitolin ? En lisant le recit detaille de Polybe 64 on n'a pas l'impression que les ambassa- 
deurs etoliens depeches lors de ces evenements etaient munis des pleins pouvoirs: en effet, 
ils agissaient toujours d'apres les ordres re9us; on ne les voit pas proceder de leur propre 
initiative. Par ailleurs, a propos du motif qui a pousse les Etoliens 'a demander les bons 
offices d'Athenes et de Rhodes, Polybe ecrit: E'80EV OUjv aCUT-oIS TrpcS TE TP08i0OVS rrE-rrEIV 

Kal -rpOS aAnvaiou&, aii0UVTcra Kav TrpEojEUcYElat TEpi a' UTV EiS Ti1V P v 

Kai TrapalTflcYOPEVOVS TT1V Opy1IV TCAV PC iCv movaaaai TrQva AIV TCv V ravrEplEECTCV 
KctKCOV Tt)V AiTAAicVa.65 On voit ainsi clairement que la raison degagee par Polybe n'a rien 
a voir avec le but de l'ambassade commune que nous avons reconnu dans la phrase du 
document rhodien, EKaTEpOis v-rrapiEl TO 81KcXOV (1. 7). 

C'est surtout cette phrase du texte, d'une importance decisive, qui nous permet de 
trancher entre les trois hypotheses formulees precedemment. Ni Athenes, pillee par 
Philippe, ni les Etoliens, en butte 'a la colere de Rome pour avoir mepriser les accords 
conclus, ne pouvaient invoquer comme motif la phrase vrrarptEl TO 8iKKacov. Elle convien- 
drait, au contraire, tres bien aux Romains: il s'agirait alors d'une des promesses qu'ils 
feraient pour gagner les Etoliens 'a leur cause. Dans ces conditions nous nous prononvons 
en faveur de l'hypothese ' romaine '. 

Nous avons ainsi un texte, dont la partie conservee se rapporterait aux preliminaires 
de la deuxiZeme guerre de Macedoine. Cette guerre marque le debut de la collaboration 
militaire entre Rome et Rhodes, les ETripcavEUTaTa Kai KaAlOcr(a Epya, qui, en i67, avaient 
commence rac CY)E8OV ETT) TETTQaK0VT TrpOS TOIS EKaXTOV.66 De's I902, M. Holleaux com- 
mentait ce passage dans le cadre general de sa these sur l'inexistence quasi totale de rapports 
politiques entre Rome et l'Orient avant la premiere guerre d'Illyrie et sur l'absence d'une 
vraie politique orientale de Rome avant la deuxieme guerre de Macedoine; corrigeant le 
texte de Polybe, il ramenait 'a 40 ans environ la duree des 'glorieuses actions ' entre les deux 
puissances. De 200 'a I64, date de conclusion du foedus entre Rome et Rhodes, il y avait 
'entente politique et collaboration militaire ' mais ' aucune relation de droit'.67 A quel- 
ques exceptions pres, la these de M. Holleaux a ete acceptee par la plupart des savants.68 

En 1957, le passage de Polybe et l'exegese de 1\M. Holleaux furent reexamines par H. H. 
Schmitt: 69 tenant compte de la documentation archeologique mise au jour dans l'inter- 
valle - et, essentiellement, des anses timbrees d'amphores rhodiennes - mais ne disposant 
d'aucune inscription nouvelle 'a contenu historique, ce dernier admettait 1'existence d'un 
traite d'amitie entre Rome et Rhodes des 300 environ; c'est alors que commencerait 
pendant donc 140 ans - leur collaboration militaire, les ETrlravEaTQTa KaXi Ka'Aic-ra Epya, 
interpretee par lui comme une action commune contre les pirates. 

Qu'elle ait ete acceptee ou rejetee, partiellement ou dans son ensemble, la theorie de 
H. H. Schmitt 70 a eu, en particulier, l'effet suivant: un grand nombre de savants soutient 
maintenant que les rapports entre Rome et Rhodes fondes sur une amicitia sans traite 
commencent vers 306. 

Le nouveau document, que nous datons des preliminaires de la deuxieme guerre de 
Macedoine, atteste en realite que les deux peuples sont alors des amici (1. 6), par l'ordre 
adopte dans l'enumeration des peuples de la 1. 2, oiu les Rhodiens sont bien distincts des 

63 Mais on comprend difficilement, comme dans 
l'hypothese 'ath6nienne', pourquoi leur nom ne 
figure pas 'a la place convenable. 

64 XXI 25, 10-I I; 26-31. 
65 XXI 25, 10; cf. 29, 9; 30, 8. 
66 Pol. xxx 5, 6. 
67 Mais v. surtout Rome, la Grece..., passim; sur 

l'emendatio v. pp. 38-44. 
68 Cites par H. H. Schmitt (cf. la n. suivante), 4 

avec les n. 4-5. V. les corrections differentes pro- 
posees par G. De Sanctis, Riv. Fil. 1935, 72-3 et 
par E. Manni, Par. Pass. II (1956), I90. 

69 Rom und Rhodos, Miunchen. Beitr. zur Papyrusf. 
und ant. Rechtsgeschichte 40, 1-49. 

70 V. les diff6rentes opinions cit6es par D. Musti, 
' Polibio negli studi dell'ultimo ventennio (1950- 
1970)', ANRW I 2 (1972), 1133-4 et par F. W. 
Walbank, loc. cit. (n. 53) ad xxx 5, 6. 
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socii p.R.7" Cependant, ils ne devaient pas I'etre depuis longtemps: le petit discours sur la 
saintete du sanctuaire de Zeus Capitolin, les legats ' avec pleins pouvoirs ', la ' confirmation 
de la part des Romains de leurfides ', sont des elements, dej"a releves, qui peuvent amener 'a 
penser que les Rhodiens etaient peu familiarises avec les choses romaines; ils ne les auraient 
pas ignorees si les rapports amicaux officiels entre les deux Etats avaient dej"a ete etablis un 
siecle auparavant. Pour conclure, en I983 encore, un document epigraphique nous incite a 
retenir la theorie de NI. Holleaux. 

Fondation Nationale de la Recherche Scientifique, Athenes 

71 Inutile de reprendre ici la question r6gh1e depuis L. E. Matthaei et A. HeLIss sur amicuts, amicus et socius, sociuis 
et foederatus. 
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